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Servitude non déclarée et responsabilité du
notaire
Frédérique Cohet

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. civ. – N° RG 20/00726 – 01 février 2022

TEXTE

Fréquentes sont les hypo thèses de mise en cause de la respon sa bi lité
du notaire rédac teur d’acte en l’absence de mention d’une servi tude
dans l’acte de vente. Le notaire est effec ti ve ment tenu de procéder,
avant de dresser l’acte qu’il reçoit, à la véri fi ca tion des faits et condi‐ 
tions néces saires à en assurer l’utilité et l’effi ca cité. Cette obli ga tion
de véri fi ca tion est évidente lorsque la charge grevant un fonds a été
publiée au service de la publi cité foncière. Mais qu’en est- il en son
absence ? C’est cette ques tion qui est évoquée par la présente affaire.

1

Au cas parti cu lier, la vente de trois parcelles de terrain est constatée
par acte authen tique en date du 27  mars 2013. Ledit acte notarié
mentionne la consti tu tion d’une servi tude de passage grevant la
parcelle voisine au profit des fonds vendus.

2

Un an après la vente, l’acqué reur est condamné à laisser, sur l’une de
ses parcelles, le passage libre au profit d’un autre fonds voisin, titu‐ 
laire d’une servi tude de passage en vertu d’une conven tion de 1976,
conclue par les proprié taires des deux fonds d’alors.

3

Sur ce, l’ache teur assigne son vendeur ainsi que le notaire rédac teur
d’acte afin de répa ra tion du préju dice que lui cause l’absence de
mention de cette servi tude dans l’acte de vente de 2013.

4

Le tribunal de grande instance de Grenoble, devenu depuis tribunal
judi ciaire, saisi de cette demande, rejette la mise en cause du rédac‐ 
teur d’acte mais retient la respon sa bi lité contrac tuelle du vendeur.

5

Appel est relevé par les deux parties à l’acte. Le vendeur réfu tant la
commis sion d’une faute quel conque tandis que l’acqué reur solli cite la
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condam na tion du notaire, à côté de celle du vendeur, à la répa ra tion
de son préjudice.

Il est reproché au vendeur de ne pas avoir porté à la connais sance de
l’ache teur une servi tude qu’il ne pouvait ignorer, d’autant qu’il avait la
qualité de profes sionnel de l’immo bi lier. Au notaire, grief est fait de
ne pas avoir attiré l’atten tion de l’acqué reur sur la présence d’un
chemin desser vant plusieurs parcelles.

7

Après avoir relevé que l’acte notarié de 2013 ne compor tait aucune
mention de la servi tude discutée, sans pour autant que les parties en
contestent l’exis tence, la cour d’appel retient la respon sa bi lité du
vendeur en raison du fait qu’il n’établit pas avoir commu niqué à
l’acqué reur des docu ments faisant état de la servi tude litigieuse.

8

Ladite respon sa bi lité est de nature contrac tuelle. Les juges d’appel
n’en précisent pas plus le fonde ment. Une hési ta tion était cepen dant
permise entre la viola tion du devoir d’infor ma tion contrac tuelle de
l’article 1602 du Code civil, qui s’inscrit dans la conti nuité de l’obli ga‐ 
tion de déli vrance, ou de celui de garantie due à l’acqué reur contre
toute évic tion. Il est vrai que les deux fonde ments permettent
d’atteindre un résultat voisin.

9

Au cas présent, la non révé la tion de la servi tude dans l’acte de vente
ou pas acte anté rieur, permet de retenir la respon sa bi lité du vendeur,
sans que puisse être opposée à l’acqué reur une limi ta tion de son droit
à répa ra tion tirée de l’article  1638, comme le préten dait le vendeur.
Ce texte précise en effet, que lorsque le bien vendu se trouve grevé
d’une servi tude non appa rente non déclarée, l’acqué reur peut
prétendre à une indem nité, dès lors qu’il ne demande pas la rési lia‐ 
tion de la vente. Or, une servi tude de passage est une servi‐ 
tude apparente.

10

L’absence de preuve de l’infor ma tion de l’acqué reur par le vendeur
justifie la répa ra tion du préju dice subi par celui- ci dès lors qu’il en
rapporte la preuve. L’ache teur n’ayant pu établir que la présence de la
servi tude avait diminué la valeur de son fonds, l’astreinte qu’il avait
été condamné à verser au proprié taire du fonds domi nant n’étant liée
qu’à son refus d’exécuter la déci sion de justice lui enjoi gnant le
respect de son droit, la répa ra tion qui lui a été consentie sera limitée
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NOTES

1  Cf. Cass. civ. 1 , 11 mai 2017 n° 16-18874.

2  Cf. Cass. civ. 1 , 11 mars 2020, n° 18-26407.

au seul préju dice moral et ramené de 15  000  euros, retenu par les
premiers juges, à 10 000 euros sur déci sion d’appel.

La respon sa bi lité du notaire, qui avait mentionné l’ensemble des actes
trans la tifs des biens vendus sur trente années anté rieures, et écartée
car il ne pouvait lui être reproché de ne pas avoir recherché la
présence de servi tudes dans les titres de propriété des fonds voisins
aux parcelles vendues.

12

S’il est constant que « les notaires sont tenus d'éclairer les parties et
d'ap peler leur atten tion de manière complète et circons tan ciée sur la
portée et les effets, ainsi que sur les risques des actes auxquels ils
sont requis de donner la forme authen tique et de veiller à la pleine
effi ca cité des actes qu'ils instru mentent » 1, il faut mais il suffit qu’ils
aient véri fier l’origine de la propriété du bien vendu et examiner les
titres de propriété anté rieurs et les états hypo thé caires sur trente
années, sans se contenter de reprendre l’origine de propriété issue
d’un acte anté rieur ou d’y renvoyer 2. Cepen dant, s’il est confronté à
un doute sur le droit de propriété du vendeur ou sur son inté grité,
hors de ces véri fi ca tions, le notaire se doit de mener toutes les inves‐ 
ti ga tions utiles pour mettre fin à ce doute. Mais il n’a pas l’obli ga tion
de procéder, sur place, aux véri fi ca tions de la consis tance des
biens vendus.

13

Aussi, les juges d’appel écartent- ils la critique de l’ache teur qui repro‐ 
chait au notaire ne de pas avoir fait de dépla ce ment sur les lieux ni
contrôler les titres de propriété des fonds voisins. En mention nant les
actes trans la tifs jusqu’en 1974, lesquels ne faisaient nulle ment réfé‐ 
rence à une quel conque servi tude grevant le fonds vendu, le rédac‐ 
teur d’acte avait respecté les obli ga tions lui incombant.

14

On ne peut qu’approuver cette déci sion qui s’inscrit parfai te ment
dans la veine de la juris pru dence de la Cour de cassation.
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RÉSUMÉ

Français
Solu tion - Faute pour le vendeur de justi fier de l’infor ma tion de l’acqué reur,
préa lable à la vente, il engage sa respon sa bi lité contrac tuelle à l’encontre
de l’acquéreur.
Ne commet aucune faute le notaire qui relate les titres trans la tifs de
propriété sur trente ans et qui ne dispose d’aucun élément de nature à lui
faire suspecter la présence d’une servi tude conven tion nelle non déclarée et
non publiée, grevant le fonds vendu.
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